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RESUME 
 

Contexte : L’objectif de cette étude était d’évaluer chez les personnes en télétravail 

dans le contexte de COVID-19 la prévalence des troubles musculo-squelettiques 

(TMS) ainsi que leurs facteurs de risques. 

 

Méthode : Cette étude épidémiologique a été menée au sein d’une entreprise des 

Hauts de France et a permis d’inclure 229 salariés en télétravail depuis plus de 12 

mois avec au moins 4 jours de télétravail par semaine. Les données de l’étude ont été 

recueillies grâce à un questionnaire explorant la santé musculosquelettique 

(questionnaire NORDIQUE), les risques psychosociaux (questionnaire KARASEK), 

l’environnement et l’organisation du télétravail et enfin la mise en contexte du 

télétravail avec la crise sanitaire de COVID-19.  

 

Résultats : Concernant la prévalence des TMS, 43,7% (N=100) des salariés ont 

ressenti des TMS ayant duré plus de 30 jours au cours des 12 derniers mois. 

Concernant les facteurs de risque de TMS, plusieurs liens significatifs ont été retrouvés 

avec des différences selon l’âge, le sexe et l’IMC. Un lien a également été retrouvé 

entre le travail en dehors des horaires habituels et la survenue de TMS de la nuque 

(OR 4,49 [1,53-13,2] ; p = 0,0063) et entre l’absence d’entraide entre collègues et la 

survenue de TMS du haut du dos (OR 3,38 [1,19-9,61] ; p = 0,0223) et du coude (OR 

4,02 [1,13-14,36] ; p = 0,0322). Chez les sujets ayant constaté une aggravation ou une 

apparition des TMS depuis la mise en place du télétravail, il apparaît une corrélation 

significative avec d’une part le fait de travailler à domicile dans une pièce non dédiée 

(OR 2,30 [1,35-3,92] ; p = 0,0023), d’autre part une prise de poids de plus de 3 kg (OR 

2,64 [1,38-5,08] ; p = 0,0035) et enfin l’augmentation des consommations et des 

usages (OR 1,76 [1,00-3,10] ; p = 0,0482). 

 

Conclusion : Cette étude confirme la présence de TMS chez des salariés en 

télétravail, plus particulièrement au niveau de la nuque et du bas du dos, même si leur 

prévalence n’est pas supérieure à celle qui est retrouvée par zone anatomique en 

population générale française avant la crise sanitaire. Dans le contexte d’extension 

sans précédent du télétravail à la suite de l’épidémie de COVID-19, il parait nécessaire 

d’avoir une attention accrue concernant les aspects spécifiques du télétravail en 

termes de prévention des TMS, comme le travail en dehors des horaires habituels, 

l’isolement, l’absence de pièce dédiée pour le télétravail, la prise de poids et 

l’augmentation des consommations et des usages.  
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INTRODUCTION 
 

L’année 2020 a été marquée par une crise sanitaire sans précédent. Après 55 jours 

de confinement pour lutter contre la propagation de l’épidémie de Covid-19, la France 

est entrée, en mai 2020, dans une période de déconfinement accompagnée de 

protocoles nationaux à destination des entreprises pour assurer la santé et la sécurité 

des salariés. 

 

Conformément aux principes généraux de prévention, la poursuite de l’activité dans 

les entreprises a conduit à mettre en place des mesures de protection collective, 

comme le télétravail. 

 

Le concept de télétravail a commencé à se développer dès les années 1970. Plusieurs 

définitions ont été proposées au fil des décennies. Le code du travail décrit aujourd’hui 

le télétravail comme « toute forme d'organisation du travail dans laquelle un travail qui 

aurait également pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué par un 

salarié hors de ces locaux de façon volontaire en utilisant les technologies de 

l'information et de la communication ».(1)  

 

Un an avant la crise sanitaire, le télétravail était encore peu répandu : en 2019, 4 % 

des salariés le pratiquaient au moins une fois par semaine.(2) 

Face à cette crise sanitaire, le « protocole national de déconfinement pour les 

entreprises pour assurer la santé et la sécurité des salariés » en vigueur à la date du 
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3 mai 2020 considéra le télétravail comme un mode d’organisation de l’entreprise qui 

participe à la démarche de prévention du risque d’infection au Covid-19 et qui permet 

de limiter les interactions sociales aux abords des lieux de travail et sur les trajets 

domicile - travail.(3) 

 

Face à une nouvelle augmentation de la menace de l’épidémie à SARS-CoV-2, le 

temps de travail effectué en télétravail a été porté à 100% par le protocole national du 

13 novembre 2020 pour les salariés qui pouvaient effectuer l’ensemble de leurs tâches 

à distance.(4) 

 

Durant cette période de crise, jusqu’à 26 % des salariés ont télétravaillé au moins un 

jour par semaine. Parmi eux, 39% ont télétravaillé toute la semaine, 43% entre 2 et 4 

jours par semaine,11% un jour par semaine et 7% uniquement quelques jours dans le 

mois.(5) 

 

Bien que le télétravail offre une alternative intéressante aux lieux de travail 

traditionnels, il n'est pas sans défi pour les entreprises. Celles-ci doivent, entre autres, 

développer de nouvelles techniques managériales d’accompagnement à distance ou 

encore mettre à disposition un système informatique performant et du matériel adapté 

et ergonomique afin d’assurer une productivité optimale tout en maintenant une qualité 

de vie au travail satisfaisante, tant sur le plan psychosocial que sur le plan 

physique.(6–9) 
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Cette nouvelle organisation du travail nous a amené à nous questionner sur les 

caractéristiques et spécificités des troubles musculo squelettiques (TMS) chez les 

personnes pratiquant le télétravail.  

 

Les TMS regroupent un large ensemble d'affections douloureuses des tissus mous 

périarticulaires, c’est-à-dire les muscles, les tendons, les nerfs, les vaisseaux et les 

cartilages, secondaires à une hypersollicitation professionnelle. Les TMS se traduisent 

principalement par des douleurs et une gêne dans la réalisation du travail avec une 

altération de la qualité de vie au travail, pouvant aller jusqu’à des incapacités de travail, 

des inaptitudes médicales et des difficultés de maintien dans l’emploi. Les TMS 

représentent un problème majeur de santé au travail car ils demeuraient en 2020 à 

l’origine de 87 % des maladies professionnelles (10) et étaient en cause dans 47 % 

des cas d’inaptitude médicale pour la région des Hauts de France en 2017 (11). Le 

caractère multifactoriel des TMS, bien connu, est décrit par l’interaction des facteurs 

de risque individuels, biomécaniques, psychosociaux et organisationnels. 

 

Cette étude vise à approcher les relations entre deux éléments, TMS et télétravail, 

d’autant que ce dernier, d’abord ressenti comme une contrainte, a finalement 

convaincu de nombreuses entreprises, mais aussi leurs salariés, qui envisagent de 

poursuivre ce mode d’organisation du travail même après la fin de l’épidémie. Nous 

voyons ainsi se développer de nouveaux concepts managériaux comme le « home 

office », le « flex office », le « smart working » ou encore le travail hybride. 
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L’objectif principal de ce travail est de définir la prévalence des TMS chez les salariés 

effectuant du télétravail.  

 

L’objectif secondaire est d’évaluer, chez ces salariés effectuant du télétravail, les 

facteurs de risque de TMS ayant duré plus de 30 jours dans les 12 derniers mois, à 

savoir, les facteurs individuels, organisationnels, environnementaux et psychosociaux.  
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MATERIEL ET METHODES 
 

 

I. Type d’étude 
 

Ce travail est une étude épidémiologique transversale, quantitative à visée 

descriptive et analytique, réalisée selon une méthode de sondage individuel. 

II. Méthode de recrutement de la population cible 
 

L’étude a été menée auprès de salariés d’un même site de production d’une entreprise 

manufacturière alimentaire spécialisée dans l’extraction de l’amidon de blé et de maïs 

destiné à être transformé et valorisé à travers plus de 700 produits commercialisés en 

tant que matières premières, à destination des marchés de l’alimentation humaine et 

animale ainsi qu’aux industries pharmaceutiques, à la pharmacie-cosmétologie ou la 

chimie-bioindustrie. Cette entreprise est localisée dans les Hauts de France. 

En 2019, l’effectif de l’entreprise comptait 2 788 collaborateurs et environ 700 sous-

traitants. L’âge moyen du salarié dans l’entreprise est de 44,5 ans avec une ancienneté 

moyenne de 17,8 ans. Le secteur industriel y est davantage masculin : 26,7 % des 

salariés sont des femmes (N = 744 femmes).  

 

Une liste des 1400 salariés du site industriel concernés par le télétravail depuis mars 

2020 nous a été transmise par la direction des ressources humaines. Afin d’obtenir un 

échantillon statistiquement représentatif, nous avons retenu 229 questionnaires, ce qui 

correspond à une marge d’erreur de 5% et un niveau de confiance de 90%. 
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Parmi cette liste, chaque salarié a été contacté de manière aléatoire par 

téléconsultation durant le mois de septembre 2021. 

III. Critères d’inclusion et d’exclusion de l’étude 

A. Critères d’inclusion 

Ont été inclues : 

- les personnes en télétravail depuis plus de 12 mois ; 

- avec au moins 4 jours de télétravail par semaine. 

B. Critères d’exclusion 

Ont été exclues les personnes avec moins de 4 jours de télétravail par semaine, ainsi 

que les questionnaires interrompus. 

 

IV. Méthode de recueil des données 

 

Les données de l’étude ont été recueillies grâce à un questionnaire de 138 items dans 

le cadre d’une téléconsultation, ce qui a permis un recueil exhaustif et accompagné 

des items, qui ont pu être expliqués le cas échéant. 

Les données ont été informatisées et anonymisées en direct sur un questionnaire en 

ligne Google Forms. 

Les informations recueillies ne seront utilisées que pour la conduite de l’étude. Les 

résultats de l’étude feront l’objet d’une communication dans l’entreprise concernée. 
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Le but de l’étude a été exposé aux salariés et leur consentement pour l’exploitation de 

leurs données personnelles a été recueilli. 

Le questionnaire était composé de 4 parties (annexe 1) : 

- une première partie se focalisant sur la santé musculosquelettique ; 

- une deuxième partie sur les risques psychosociaux ; 

- une troisième partie permettant de caractériser le télétravail ; 

- une dernière partie comportant des questions annexes permettant de 

contextualiser avec la période actuelle. 

A. Première partie 

La partie portant sur la santé musculosquelettique était basée sur le questionnaire de 

type Nordique. 

 

Le questionnaire Nordique a été développé en 1987 par des chercheurs Scandinaves 

et fait partie des outils standardisés que les médecins du travail peuvent utiliser pour 

dépister les TMS. (12) (13) 

 

Le questionnaire Nordique utilisé ici s’intéresse aux douleurs ressenties dans neuf 

zones anatomiques depuis 12 mois et dans les 7 derniers jours mais aussi à leurs 

impacts sur les activités ainsi que les consultations médicales ou paramédicales qui 

en découlent. (14) 
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B. Deuxième partie 

La partie portant sur les risques psychosociaux était basée sur le questionnaire 

KARASEK.(15) 

C’est un outil qui a été développé à partir de 1979 et qui permet d’évaluer les facteurs 

psychosociaux en explorant trois caractéristiques de la situation de travail : 

- la demande psychologique, qui porte à la fois sur les aspects quantitatifs et 

qualitatifs de la charge psychologique au travail ; 

- la latitude décisionnelle, qui correspond aux possibilités d’utiliser et de 

développer ses compétences ainsi qu’à l’autonomie décisionnelle, ou marge de 

manœuvre dans la manière de faire son travail et de prendre part aux décisions 

qui s’y rattachent ; 

- le soutien social, qui reflète le soutien socio-émotionnel des relations avec la 

hiérarchie et les collègues. 

La version française validée du questionnaire de Karasek est composée de 26 

questions. Le questionnaire permet, grâce à des scores, de placer le répondant dans 

une des 4 catégories du modèle de Karasek (figure 1) (16) :  

- situation de travail active (forte demande psychologique et forte latitude 

décisionnelle) ; 

 

- situation de travail passive (faible demande psychologique et faible latitude 

décisionnelle) ; 
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- situation de travail détendue (faible demande psychologique et forte latitude 

décisionnelle) ; 

 

- situation de travail tendue, ou situation de « JOB STRAIN » (forte demande 

psychologique et faible latitude décisionnelle) . 
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Ainsi, les sujets soumis à une forte demande psychologique (score supérieur à 20) et 

à une faible latitude décisionnelle (score inférieur à 71) sont soumis à un risque plus 

élevé d’avoir des répercussions négatives sur la santé (TMS, pathologies cardio-

vasculaires, troubles psychiques). C’est ce que le modèle de Karasek appelle la 

situation de « job strain », ou de tension au travail.  

Le risque est aggravé si le salarié bénéficie d’un faible soutien social (score inférieur 

à 24). Cette situation de « job strain » accompagnée d’un soutien social faible 

correspond à « l’iso strain ». 

C. Troisième partie 

 

La troisième partie avait pour objectifs de caractériser le télétravail et d’identifier les 

conditions de travail à domicile des salariés, tant sur le plan organisationnel 

(fréquence, horaires, entraide entre collègues, sédentarité…) que sur le plan 

ergonomique (assise, écran, environnement de travail, équipements pris en charge 

par l’entreprise, investissements personnels…).  

Une question concernant le ressenti depuis l’éventuel aménagement de l’espace de 

travail était également posée, ainsi qu’une question permettant de définir si, d’après le 

salarié, les éventuels TMS étaient apparus ou s’étaient aggravés depuis le passage 

en télétravail.  

Enfin, nous nous sommes intéressés à l’appréciation générale du télétravail et sur le 

fait de vouloir poursuivre cette organisation. 
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D. Quatrième partie 

 

La dernière partie « questions annexes » avait pour but de contextualiser les 

problématiques de TMS et de télétravail avec l’impact du confinement et de la crise 

sanitaire sur la prise de poids, la fréquence de l’activité physique et sportive et 

l’augmentation des consommations de type alcool, tabac, somnifères… 

Une dernière question ouverte était posée afin de recueillir des informations 

importantes du point de vue des salariés, qui n’auraient pas été abordées au sein du 

questionnaire. 

V. Méthodologie des analyses des données 

 

Les données ont été saisies directement, au cours de la téléconsultation, dans un 

formulaire Google Forms, permettant l’extraction des données brutes dans un fichier 

Excel.  

L'échantillon des salariés a été étudié en comparant la répartition des sujets par âge, 

sexe, catégorie socioprofessionnelle et temps de travail entre autres. Les analyses 

statistiques ont consisté à calculer des taux de prévalence des TMS, globalement et 

selon certaines caractéristiques. Des associations entre les TMS et les expositions aux 

différents facteurs étudiés ont été recherchées. 

Ces analyses statistiques ont été menées via le logiciel SPHINX iQ2, outil permettant 

de réaliser des tests statistiques multivariés à partir de variables nominatives et/ou 

numériques. Ainsi, pour l’analyse de corrélation entre les variables nominales, le test 

du Chi-deux a été utilisé et la dépendance entre ces variables a été calculée via l’odds 

ratio. 
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Le test du Chi-deux repose sur une comparaison entre les effectifs observés dans 

l’enquête et ceux, théoriques, que l’on aurait obtenus s’il n’y avait aucune relation entre 

les variables. Il est calculé en faisant la somme des carrés des écarts entre effectifs 

réels et effectifs théoriques. Ce test permet d’examiner s’il existe une sur- ou sous-

représentation de certains couples de modalités de réponses. Plus le Chi-deux est 

élevé, plus la relation entre les variables est forte. Pour déterminer si le test est 

significatif, il faut comparer le Chi-deux calculé à une valeur repère à dépasser : le Chi-

deux théorique, que l’on obtient dans une table statistique. Si la valeur du Chi-deux 

calculé est supérieure à celle du Chi-deux théorique pour un même degré de liberté 

(« ddl », correspondant à la taille du tableau de variables étudié), on peut conclure à 

l’existence d’une relation entre les deux variables, avec un taux d’erreur p, qui est la 

probabilité de se tromper en affirmant que la relation est significative.  

Par ailleurs, également dénommé "rapport des chances", l'odds ratio permet d'évaluer 

la dépendance entre différentes variables aléatoires qualitatives.  L'odds ratio 

fonctionne selon le principe de la cotation. Il mesure le rapport entre la cote d'un 

évènement survenu sur un groupe d'individus A et la cote du même évènement 

survenu à un groupe d'individus B.  

Dans cette étude, l’odds ratio a été utilisé afin de définir la force d’une relation 

significative, c’est à dire la probabilité de survenue de TMS dans une population, plutôt 

que dans une autre.  

Pour l’étude, seules les relations significatives entre les potentiels facteurs de risques 

et les TMS persistants ayant duré plus de 30 jours dans les 12 derniers mois et dont 

le p est inférieur à 0,05, ou 5%, ont été examinées.  
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RESULTATS 
 

I. Participation 

 

229 questionnaires ont été recueillis et inclus dans l’étude. 

II. Description de l’échantillon 
 

A. Sexe 

Il y a, dans l’échantillon interrogé, une légère prédominance féminine (56,3%). 

B. Age  

Les âges se répartissent de la manière suivante (figure 2) : 

 

 

Figure 2 : Répartition des répondants par tranche d'âge 
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La population étudiée comporte 7 salariés de moins de 25 ans, 26 salariés de 26 à 35 

ans, 40 salariés de 36 à 45 ans, 95 salariés de 46 à 55 ans et 61 salariés de plus de 

56 ans. 

 

C. Indice de Masse Corporelle (IMC)  

L’IMC moyen est de 24,9. L’IMC le plus faible est de 17 et le plus élevé est de 40. Le 

nombre de répondants ayant une corpulence mince ou normale, avec un IMC inférieur 

ou égal à 25 s’élève à 136 (59,4%), 74 salariés sont en surpoids, avec un IMC compris 

entre 25 et 30 (32,3%) et 19 salariés sont obèses, avec un IMC supérieur à 30 (8,3%), 

dont un avec une obésité morbide (figure 3).  

Il en résulte que 40,6% des salariés de notre échantillon est en surcharge pondérale.  

Figure 3 : Répartition des répondants par IMC
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D. Catégories professionnelles 

La catégorie la plus représentée est le grade de technicien-agent de maîtrise, pour 

53,3% des salariés. Concernant les autres catégories, 40,2% des répondants étaient 

des cadres et 6,6% étaient des employés (figure 4). 

Figure 4 : Répartition des répondants par catégorie professionnelle 

 

 

E. Ancienneté 

Nous retrouvons 1,3%, soit 3 salariés, avec moins d’un an d’ancienneté dans 

l’entreprise ; 8,3% des personnels interrogés, soit 19 personnes, comptent moins de 3 

ans de travail dans l’entreprise ; 15,3%, soit 35 salariés, avec une ancienneté de 4 à 

8 ans et 12,2%, soit 28 personnes, avec une ancienneté de 9 à 15 ans (figure 5).  
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La majorité de l’échantillon (62,9%, soit 144 personnes) exerce dans l’entreprise 

depuis plus de 15 ans. 

 

Figure 5 : Répartition des répondants par ancienneté dans l’entreprise 

 

Le graphique suivant reprenant l’ancienneté sur le poste de travail, montre une 

certaine mobilité dans l’entreprise, avec une majorité de salariés ayant peu 

d’ancienneté à leur poste, en comparaison avec l’ancienneté dans l’entreprise. Ainsi, 

7,9% des répondants (N=18), évoluent dans leur fonction actuelle depuis moins de 1 

an, 29,7% (N=68), depuis 1 à 3 ans, 34,5% (N=79), depuis 4 à 8 ans, 12,7 % (N=29), 

depuis 9 à 15 ans et seuls 15,3% (N=35), depuis plus de 15 ans (figure 6). 
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Figure 6 : Répartition des répondants par ancienneté sur le poste actuel 

 

F. Temps de travail 

Le temps de travail a été évalué via 3 questions : 

- Le temps de travail en équivalent temps plein (ETP), où l’on retrouve une 

majorité des répondants à temps complet (80,3% ; N = 184) (figure 7). 
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Figure 7 : Répartition des répondants par temps de travail en ETP 
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- Le nombre d’heures travaillées par semaine, avec une majorité de salariés 

travaillant plus de 35 heures (85,6% ; N=196), dont 25 personnes (10,9%) 

travaillant plus de 45 heures et 21 personnes en temps partiel (9,2%) travaillant 

au moins 35 heures par semaine (figure 8). 

Figure 8 : Répartition des répondants par temps de travail en heures hebdomadaires 

 

- Le fait de travailler plus de 10 heures par jour au moins une fois par semaine, 

avec une répartition d’environ 1/3 de réponses positives (figure 9). 

Figure 9 : Répartition des répondants selon le temps de travail quotidien 
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III. Prévalence des TMS 
 

Sur les 229 salariés sondés, 92,1% (N=211) des salariés ont déjà ressenti des 

douleurs au cours de leur vie. Dans les 12 derniers mois, ce sont 81,7%, soit 187 

salariés, qui ont déclaré avoir ressenti des troubles musculosquelettiques sur au moins 

une zone, ces douleurs ayant duré plus de 30 jours chez 100 salariés (43,7%). Enfin, 

105 salariés (45,6%) ont ressenti des douleurs dans les 7 derniers jours. 

La figure suivante résume la prévalence de survenue de TMS par zone anatomique 

durant la vie du salarié, depuis 12 mois, durant plus de 30 jours dans les 12 derniers 

mois et dans les 7 derniers jours (figure 10). 

 

Figure 10 : Prévalence des TMS par zone anatomique 
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Les régions corporelles majoritairement concernées par les TMS ayant duré plus de 

30 jours sont donc le bas du dos et la nuque. Viennent ensuite l’épaule et le haut du 

dos. 

Parmi les répondants, 59,9% (N=137) ont présenté des douleurs sur au moins deux 

zones anatomiques depuis 12 mois, dont 36,5% (N=50) ont duré plus de 30 jours 

(figure 11). 

Figure 11 : Nombre de zones douloureuses depuis 12 mois 

 

 

Les TMS ayant eu une répercussion de plus de 30 jours sur les activités habituelles 
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Figure 12 : TMS par région corporelle ayant eu une répercussion de plus de 30 jours 
sur les activités habituelles au travail ou à la maison 

 

Nous retrouvons également 5,7% des salariés (N=13) ayant déclaré avoir, au cours 

de leur vie, dû modifier leur tâche professionnelle ou leur emploi à cause de troubles 

musculosquelettiques. 

Par ailleurs, depuis 12 mois, 123 personnes (53,7%) ont consulté au moins une fois 

un professionnel de santé dans le cadre de ses TMS (toutes durées de TMS 

confondues). Ainsi, on retrouve par exemple, 26,6% des salariés présentant des TMS 

dans le bas du dos, ayant nécessité la consultation d’un professionnel de santé (figure 

13) : 

Figure 13 : Régions anatomiques concernées par des TMS ayant nécessité la 
consultation d’un professionnel de santé 
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Enfin les TMS du rachis, comprenant la nuque, le haut du dos et le bas du dos, 

représentent la majorité des problématiques ostéoarticulaires. En effet, en fusionnant 

les données concernant les douleurs spécifiques au rachis, nous obtenons : 

- 87,2 % (N=163) des douleurs présentées par les salariés depuis 12 mois 

comprennent le rachis ; 

- 68% (N=68) des douleurs de plus de 30 jours depuis 12 mois comprennent le 

rachis ; 

- 69,2 % (N=72) des douleurs depuis 7 jours comprennent le rachis ; 

- 77,2 % (N=95) des causes de consultation d’un professionnel de santé depuis 

12 mois comprennent le rachis.  
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IV. Risques psychosociaux 
 

Les résultats du questionnaire Karasek révèlent une moyenne de 23,6 pour la 

composante « Demande psychologie » (moyenne nationale de 20), une moyenne de 

76,4 pour la composante « Latitude décisionnelle » (moyenne nationale de 71) et une 

moyenne de 26,6 pour la composante « Soutien social » (moyenne nationale de 24).  

Nous obtenons (figures 14 et 15) : 

- 15,3% des salariés (N=35) dans une situation de travail détendue ;  

- 59,4% des salariés (N=136) dans une situation de travail active ;  

- 5,2% des salariés (N=12) dans une situation de travail passive ; 

- et 20,1% des salariés (N=46) dans une situation de travail tendue, ou « job 

strain ». 
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Figure 15 : Répartition des résultats du questionnaire de Karasek

 

 

Les répondants bénéficiant d’un soutien social inférieur à la moyenne nationale 

représentent 19,7% des salariés interrogés (N=45) (figure 16). 
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V. Télétravail 
 

Concernant le télétravail, le questionnaire nous a permis de mettre en lumière les 

caractéristiques suivantes : 

- 34,9 % (N=80) des salariés ont ressenti que l’organisation entre le travail sur 

site et le télétravail leur avait été imposée ;  

 

- 69,0% (N=158) des salariés ont déclaré télétravailler en dehors de leurs 

horaires habituels ; 

 

- 13,2% (N=28) des salariés n’ont pas conservé d’entraide entre collègues durant 

le télétravail ; 

 

- 50,7% (N=116) des salariés ont annoncé être peu ou très peu mobiles sur leur 

temps de travail à domicile (figure 17) ; 

Figure 17 : Mobilité des répondants durant le télétravail 
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- 82,9% (N=190) des salariés ont bénéficié d’au moins un équipement pris en 

charge par l’entreprise (enveloppe allouée avec libre choix de l’équipement), 

dont : 

o 52,8% un écran 

o 38,0% un fauteuil  

o 38,0% un clavier 

o 33,6% une souris 

o 17,9% une imprimante 

o 7,0% un bureau 

o 5,7% un support pour écran 

o 4,8% une webcam et un casque audio ; 

 

- 45,0% (N=103) des salariés ont personnellement investi dans au moins un 

équipement dont : 

o 47,6% un bureau (dont 4,8% pour un « bureau assis debout ») 

o 24,9% une souris 

o 19,7% un clavier 

o 19,7 % un écran 

o 14,0% un fauteuil  

o 12 ,7% une clé USB 

o 10,9% un concentrateur USB 

o 7,0% une imprimante 

 

- 3,9% (N=9) des salariés ont bénéficié d'aménagements pour le télétravail via le 

Service de Santé Travail ou le Cap Emploi ; 
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Ainsi, au total, 201 personnes ont aménagé leur poste de travail à domicile avec, 

indépendamment de l’origine de l’investissement, l’acquisition essentiellement d’un 

écran (72,5%), un clavier (57,7%), un bureau (54,6%) et un fauteuil (52,0%). 

 

Pour les salariés ayant bénéficié d’aménagements, ces derniers datent de plus de 12 

mois pour 55,2% (N=111) d’entre eux ; 

 

Parmi les salariés ayant bénéficié d’aménagements, 80,1% (N=161) déclarent se 

sentir mieux depuis leur mise en place. A titre d’exemple, 17,4% des salariés 

présentant des TMS dans le bas du dos ont estimé ressentir une amélioration suite à 

la mise en place d’aménagements (figure 18). 
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Figure 18 : Régions anatomiques concernées par la sensation d’amélioration des troubles 
déclarée par les salariés à la suite de la mise en place d’aménagements 
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- 45,0 % (N=103) des salariés estiment que leurs douleurs ostéoarticulaires sont 

apparues ou se sont aggravées depuis la mise en place du télétravail. Ainsi, 

par exemple, 21,0% des salariés présentant des TMS à la nuque estiment qu’ils 

sont apparus ou se sont aggravés depuis la mise en place du télétravail (figure 

19). 

Figure 19 : Pourcentage de répondants estimant que leurs TMS sont apparus ou se 
sont aggravés depuis la mise en place du télétravail, par région anatomique 

 

- Nous retrouvons 43,7% des salariés (N=100) ne travaillant pas dans une pièce 

dédiée au domicile (figure 20) ;  

 

Figure 20 : Répartition des salariés selon leur environnement de télétravail 
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- Par ailleurs, 37,1% (N=85) des salariés n’utilisent pas une assise recommandée 

d’un point de vue ergonomique (figure 21) ; 

- 90,0% (N=206) des salariés utilisent un ordinateur portable, associé ou non à 

un écran fixe (figure 22). 
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Figure 21 : Assise utilisée en télétravail 
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- 83,8% (N=192) des salariés ont déclaré se sentir bien installés/équipés à la 

maison pour télétravailler ; 

 

- 93,9% (N=215) des salariés apprécient et seraient prêts à poursuivre le 

télétravail. 
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VI. Contextualisation 
 

La quatrième partie du questionnaire posait tout d’abord les questions de la prise de 

poids et de l’activité physique depuis 12 mois. 

Le taux de répondants ayant pris du poids sur cette période s’élève à 45,0% (N=103), 

avec une moyenne qui se situe à +4kg (figure 23). 

Figure 23: Répartition des répondants par nombre de Kg pris 
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et 36 (15,7%) salariés pratiquaient une activité physique quotidienne (figure 24). 
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Figure 24 : Répartition des répondants par fréquence d'activité physique 

 

36,7% (N=84) des salariés ont exprimé avoir réduit ou arrêté le sport depuis 12 mois. 

Parmi ceux-ci, 17,9% (N=15) ne pratiquaient plus d’activité physique, 22,6% (N = 19) 

avaient une pratique non régulière et 59,5% (N = 50) gardaient une activité régulière. 

Concernant les consommations et usages, 31,4% des salariés ayant participé à 
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(figure 25). 
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Figure 25 : Augmentation des usages et consommations 
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Parmi ceux-ci, nous retrouvons une majorité d’augmentation des consommations 

d’alcool (figure 26) : 

Enfin, concernant le dernier item du questionnaire relatif à l’expression libre des 

salariés à propos du télétravail, nous obtenons les thématiques principales suivantes : 

- 23,6% des répondants (N=54) ont évoqué le bénéfice de la mise en place du 

télétravail concernant la flexibilité des horaires de travail et la possibilité de faire 

correspondre plus facilement les exigences professionnelles avec la vie 

personnelle ; 

- 17,9% des répondants (N=41) ont évoqué une diminution des liens sociaux et 

de la cohésion d’équipe ainsi qu’une augmentation de l’isolement depuis la 

mise en place du télétravail ; 

- 8,7 % des répondants (N=20) ont évoqué le bénéfice relatif au gain de temps 

permis par la suppression du trajet domicile-travail ; 

- 6,6% des répondants (N=15) ont évoqué l’importance de poursuivre l’aide de 

l’entreprise pour la mise en place de matériel informatique et d’équipements 

pour le télétravail ; 

- 3,9% des répondants (N=9) ont évoqué leurs difficultés concernant la fragilité 

de la frontière entre vie privée et vie professionnelle durant le télétravail.  

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

Alcool Cigarettes Jeux Somnifères Autres

56,9%

26,4%

4,2% 2,8%

34,7%

Figure 26 : Répartition des augmentations de consommations et usages par type de produit 
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VII. Facteurs de risques de survenue des TMS  
 

Notre objectif secondaire était d’évaluer, chez les salariés effectuant du télétravail, les 

facteurs de risque de TMS (facteurs individuels, organisationnels, environnementaux, 

psychosociaux).  

Pour la totalité des études de relations entre les potentiels facteurs de risques et la 

survenue des TMS, seuls les TMS persistants, ayant duré plus de 30 jours durant les 

12 derniers mois, ont été prises en compte. 

Dans les tableaux récapitulatifs, les résultats présentant une différence significative et 

pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge.  

A. Facteurs individuels 

Age 

On remarque une augmentation du pourcentage de survenue des TMS à partir de 45 

ans (figure 27). 

Figure 27: Pourcentage de répondants déclarant avoir eu au moins un TMS, par 
tranche d'âge  
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Les sujets de plus de 45 ans ont présenté de manière significative plus de TMS toutes 

zones confondues (OR 3,07 [1,67-5,65] ; p = 0,0003) (figure 28), ainsi qu’au niveau de 

la nuque (OR 3,65 [1,36-9,78] ; p = 0,0101) et au niveau du haut du dos (OR 4,92 

[1,12-21,7] ; p = 0,0354) (figure 29). 

Sexe 

Une relation très significative a été retrouvée entre le genre féminin et les troubles au 

niveau de la nuque (OR 2,93 [1,32-6,53] ; p = 0,0084) (figure 29). 

IMC 

Sur les 12 derniers mois, 33,9% des sujets de corpulence normale ont déclaré avoir 

eu au moins un TMS. Pour les sujets en surpoids ou obèses, le taux s’élève à 53,5% 

(OR 2,24 [1,32-3,82] ; p = 0,0030) (figure 28).  

Ancienneté dans le poste 

Sur les 12 derniers mois, les salariés ayant une ancienneté dans leur poste de travail 

de moins de 3 ans ont présenté plus de TMS au niveau du coude (OR 5,45 [1,43-

20,7] ; p = 0,0128) (figure 29). 

Temps de travail 

Les salariés en temps partiel ont présenté plus de TMS que les salariés travaillant à 

temps complet. En effet, sur les 12 derniers mois, ils ont déclaré plus de TMS au niveau 

de la nuque (OR 2,21 [1,01-4,82] ; p = 0,0464), du haut du dos (OR 2,84 [1,10-7,35] ; 

p = 0,0310) ainsi qu’au niveau de la hanche et de la cuisse (OR 3,89 [1,24-12,20] ; p 

= 0,0200) (figure 29).  

Les figures 28 et 29 reprennent l’ensemble des résultats obtenus en lien avec les 

facteurs individuels 
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Figure 28 : Facteurs individuels associés à la présence de TMS, toutes zones 
anatomiques confondues  

 

 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

 

 Présence de TMS  

 N (%) 
Odds ratios  

[IC 95%] 

Age 

< 45 ans 19 (26,0%) 
3,07 [1,67-5,65] 

> 45 ans 81 (51,9%) 

Sexe 

Femme 61 (47,3%) 
1,40 [0,83 – 2,38] 

Homme 39 (39,0%) 

IMC  

<25 39 (33,9%) 
2,24 [1,32 – 3,82] 

>25 61 (53,5%) 

Ancienneté dans le poste 

< 3 ans 42 (48,8%) 
1,40 [0,82-2,40] 

> 3 ans 58 (40,6%) 

Ancienneté dans l’entreprise 

< 3 ans 11 (50,0%) 
1,33 [0,55-3,20] 

> 3 ans 89 (43,0%) 

Catégorie professionnelle 

Cadres 42 (45,7%) 
1,14 [0,67-1,95] 

Non cadres 58 (42,3%) 

Temps de travail 

Temps complet 79 (42,9%) 
1,16 [0,60-2,24] 

Temps partiel 21 (46,7%) 

> 45 heures 14 (56,0%) 
1,75 [0,76 – 4,03] 

< 45 heures 86 (42,2%) 

< 10 H/ jour 62 (41,6%) 
1,27 [0,74 – 2,19] 

> 10 H/ jour 38 (47,5%) 
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Figure 29 : Facteurs individuels associés à l'apparition de TMS, par zone anatomique  

 

 Nuque Epaule Coude Poignet 

Main 

Haut 
du dos 

Bas du 
dos 

Hanche 

Cuisse 

Genou Cheville 

Pied 

Age 

< 45 ans 5 (6,8%) 4 (5,5%) 2 (2,7%) 3 (4,1%) 2 (2,7%) 10 (13,7%) 3 (4,1%) 2 (2,7%) 1 (1,4%) 

> 45 ans 33 (21,2%) 23 (14,7%) 10 (6,4%) 13 (8,3%) 19 (12,2%) 32 (20,5%) 10 (6,4%) 15 (9,6%) 10 (6,4%) 

Odds ratio 3,65 
[1,36-9,78] 

2,98 
[0,99-8,97] 

2,43 
[0,52-11,4] 

2,12 
[0,58-7,69] 

4,92 
[1,12-21,7] 

1,63 
[0,75-3,52] 

1,60 
[0,43-5,99] 

3,78 
[0,84-17,0] 

4,93 
[0,62-39,3] 

Sexe 

Femme 29 (22,5%) 15 (11,6%) 8 (6,2%) 12 (9,3%) 12 (9,3%) 25 (19,4%) 11 (8,5%) 7 (5,4%) 6 (4,7%) 

Homme 9 (9,0%) 12 (12,0%) 4 (4,0%) 4 (4,0%) 9 (9,0%) 17 (17,0%) 2 (2%) 10 (10,0%) 5 (5,0%) 

Odds ratio 2,93  
[1,32–6,53] 

1,04 
[0,46-2,33] 

1,59 
[046-5,43] 

2,46 
[0,77-7,88] 

1,04 
[0,42-2,57] 

1,17 
[0,59-2,32] 

4,57 
[0,99-21,1] 

1,94 
[0,71-5,29] 

1,08 
[0,32-3,64] 

IMC  

<25 15 (13,0%) 11 (9,6%) 5 (4,3%) 7 (6,1%) 8 (7,0%) 18 (15,7%) 5 (4,3%) 5 (4,3%) 4 (3,5%) 

>25 23 (20,2%) 16 (14,0%) 7 (6,1%) 9 (7,9%) 13 (11,4%) 24 (21,1%) 8 (7,0%) 12 (10,5%) 7 (6,1%) 

Odds ratio 1,69 
[0,83-3,43] 

1,54 
[0,68-3,49] 

1,44 
[0,44-4,68] 

1,32 
[0,48-3,68] 

1,72 
[0,68-4,33] 

1,44 
[0,73-2,82] 

1,66 
[0,53-5,24] 

2,59 
[0,88-7,60] 

1,82 
[0,52-6,38] 

Ancienneté dans le poste 

< 3 ans 15 (17,4%) 14 (16,3%) 9 (10,5%) 5 (5 ,8%) 9 (10,5%) 14 (16,3%) 4 (4,7%) 7 (8,1%) 4 (4,7%) 

> 3 ans 23 (16,1%) 13 (9,1%) 3 (2,1%) 11 (7,7%) 12 (8,4%) 28 (19,6%) 9 (6,3%) 10 (7,0%) 7 (4,9%) 

Odds ratio 1,10 
[0,54-2,25] 

1,94 
[0,87-4,36] 

5,45 
[1,43-20,7] 

1,35 
[0,45-4,03] 

1,28 
[0,51-3,17] 

1,25 
[0,61-2,54] 

1,38 
[0,41-4,61] 

1,18 
[0,43-3,22] 

1,06 
[0,30-3,72] 

Ancienneté dans l’entreprise 

< 3 ans 3 (13,6%) 4 (18,2%) 2 (9,1%) 1 (4,5%) 1 (4,5%) 3 (13,6%) 1 (4,5%) 2 (9,1%) 0 (0%) 

> 3 ans 35 (16,9%) 23 (11,1%) 10 (4,8%) 15 (7,2%) 20 (9,7%) 39 (18,8%) 12 (5,8%) 15 (7,2%) 11 (5,3%) 

Odds ratio 1,29 
[0,36-4,59] 

1,78 
[0,55-5,71] 

1,97 
[0,40-9,62] 

1,64 
[0,21-13,1] 

2,25 
[0,29-17,6] 

1,47 
[0,41-5,22] 

1,29 
[0,16-10,4] 

1,28 
[0,27-6,0] 

2,63 
[0,15-46,2] 

Catégorie professionnelle 

Cadres 11 (12,0%) 15 (16,3%) 6 (6,5%) 3 (3,3%) 8 (8,7%) 18 (19,6%) 4 (4,3%) 7 (7,6%) 3 (3,3%) 

Non cadres 27 (19,7%) 12 (8,8%) 6 (4,4%) 13 (9,5%) 13 (9,5%) 24 (17,5%) 9 (6,6%) 10 (7,3%) 8 (5,8%) 

Odds ratio 1,81 
[0,85-3,86] 

2,03 
[0,90-4,56] 

1,52 
[0,48-4,88] 

3,11 
[0,86-11,2] 

1,10 
[0,44-2,77] 

1,15 
[0,58-2,56] 

1,55 
[0,46-5,18] 

1,05 
[0,38-2,85] 

1,84 
[0,48-7,13] 

Temps de travail 

Temps complet 26 (14,1%) 22 (12,0%) 8 (4,3%) 11 (6,0%) 13 (7,1%) 33 (17,9%) 7 (3,8%) 14 (7,6%) 9 (4,9%) 

Temps partiel 12 (26,7%) 5 (11,1%) 4 (8,9%) 5 (11,1%) 8 (17,8%) 9 (20,0%) 6 (13,3%) 3 (6,7%) 2 (4,4%) 

Odds ratio 2,21 
[1,01-4,82] 

1,09 
[0,39-3,05] 

2,15 
[0,62-7,47] 

1,97 
[0,65-5,98] 

2,84 
[1,10-7,35] 

1,14 
[0,50-2,60] 

3,89 
[1,24-12,2] 

1,15 
[0,32-4,20] 

1,11 
[0,23-5,30] 

> 45 heures 4 (16,0%) 4 (16,0%) 2 (8%) 0 (0%) 2 (8,0%) 7 (28,0%) 13 (6,4%) 2 (8,0%) 1 (4,0%) 

< 45 heures 34 (16,7%) 23 (11,3%) 10 (4,9%) 16 (7,8%) 19 (9,3%) 35 (17,2%) 0 (0%) 15 (7,4%) 10 (4,9%) 

Odds ratio 1,28 
[0,41-3,96] 

1,50 
[0,47-4,75] 

1,69 
[0,35-8,18] 

4,46 
[0,26-76,7] 

1,18 
[0,26-5,40] 

1,88 
[0,73-4,86] 

3,60 
[0,21-62,3] 

1,10 
[0,24-5,10] 

1,24 
[0,15-10,1] 

< 10 H/ jour 20 (13,4%) 18 (12,1%) 6 (4,0%) 13 (8,7%) 14 (9,4%) 24 (16,1%) 9 (6,0%) 10 (6,7%) 4 (5,0%) 

> 10 H/ jour 18 (22,5%) 9 (11,2%) 6 (7,5%) 3 (3,8%) 7 (8,8%) 18 (22,5%) 4 (5,0%) 7 (8,8%) 7 (4,7%) 

Odds ratio 1,87 
[0,92-3,79] 

1,08 
[0,46-2,54] 

1,93 
[0,60-6,20] 

2,45 
[0,68-8,88] 

1,08 
[0,42-2,80] 

1,51 
[0,76-2,99] 

1,22 
[0,36-4,10] 

1,33 
[0,49-3,65] 

1,07 
[0,30-3,76] Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 
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B.  Facteurs psychosociaux  

 

Aucune relation significative n’a été retrouvée entre les facteurs psychosociaux et 

l’apparition de TMS, que ce soit toutes zones confondues (figure 30) ou par zone 

anatomique. 

Figure 30 : Lien entre Karasek et la survenue de TMS  

 

 

  

 Présence de TMS  

 
N (%) 

Odds ratios 

[IC 95%] 

JOB STRAIN 

Hors situation de job strain 
79 (43,2%) 

1,11 
[0,58-2,12] 

JOB STRAIN 
21 (45,7%) 

ISO STRAIN 

Hors situation d’iso strain 
88 (42,7%) 

1,46 

[0,62-3,47] 
ISO STRAIN 

12 (52,2%) 

MANQUE DE SOUTIEN SOCIAL 

Hors situation de manque de  
soutien social 

79 (42,9%) 

1,16 
[0,60-2,24] 

MANQUE DE SOUTIEN 
SOCIAL 

21 (46,7%) 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 
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C. Facteurs environnementaux 

Horaires de travail 

 

Il existe une relation significative entre le travail en dehors des horaires habituels et la 

survenue de TMS, essentiellement au niveau de la nuque (OR 4,49 [1,53-13,2] ; p = 

0,0063) (figure 32). 

 

Possibilité d’entraide entre collègues 

On retrouve une relation significative entre l’impossibilité d’entraide entre collègues et 

la survenue de TMS au niveau du coude (OR 4,02 [1,13-14,36] ; p = 0,0322), du haut 

du dos (OR 3,38 [1,19-9,61] ; p = 0,0223) et de la cheville (OR 4,62 [1,26-16,94] ; p = 

0,0210) (figure 32). 

 

Ressenti du salarié 

Les salariés ayant déclaré ne pas se sentir bien installés ont présenté plus de TMS 

toutes zones confondues (OR 2,67 [1,27-5,58] ; p = 0,0093) (figure 31). 

Par ailleurs, les salariés ayant estimé que les douleurs s’étaient aggravées ou étaient 

apparues depuis la mise en place du télétravail ont ressenti plus de gêne toutes zones 

confondues (OR 2,88 [1,68-4,94] ; p = 0,0001) (figure 31). 

De manière plus précise, la relation est significative au niveau de la nuque (OR 3,28 

[1,56-6,89] ; p = 0,0017), des épaules (OR = 2,34 [1,02-5,36] ; p = 0,0446), des coudes 

(OR = 4,00 [1,05-15,19] ; p = 0,0417), du bas du dos (OR = 2,10 [1,06-4,15] ; p = 

0,0328) et des hanches (OR = 4,49 [1,20-16,79] ; p = 0,0255) (figure 32). 
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Figure 31 : Facteurs environnementaux associés à la présence de TMS toutes zones 
anatomiques confondues  

 

 

(suite page suivante) 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

 

 Présence de TMS  

 N (%) 
Odds ratios  

[IC 95%] 

Organisation télétravail imposée 

Oui 37 (46,2%) 1,17 
[0,68-2,03] Non 63 (42,3%) 

Travail en dehors des horaires habituels 

Oui 76 (47,8%) 1,76 

[0,98-3,15] Non 24 (34,3%) 

Possibilité d’entraide entre collègues 

Oui 86 (42,8%) 1,34 
[0,61-2,95] Non 14 (50,0%) 

Mobilisation pendant le télétravail, par demi-journée 

< 15 minutes 15 (50,0%) 1,34 
[0,62-2,89] > 15 minutes 85 (42,7%) 

Equipement pris en charge par l’entreprise 

Oui 82 (42,7%) 1,27 

[0 ,63-2,57] Non 18 (48,6%) 

Investissement personnel pour équipement 

Oui 52 (48,6%) 1,46 
[0,86-2,46] Non 48 (39,3%) 

Aménagement par le SST 

Oui 6 (75,0%) 4,05 
[0,80-20,53] Non 94 (42,5%) 

Temps avec aménagements  

> 6 mois 34 (42,5%) 1,08 
[0,62-1,86] < 6 mois 66 (44,3%) 

Se sent mieux depuis les aménagements 

Oui 32 (43,2%) 2,13 
[0,70-6,54] Non 5 (26,3%) 

Douleurs aggravées depuis la mise en place du télétravail 

Oui 59 (57,8%) 2,88 
[1,68-4,94] Non 41 (32,3%) 
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Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

 

 

 

 Présence de TMS 

 N (%) 
Odds ratios 

[IC 95%] 

Environnement de télétravail 

Bureau 51 (39,5%) 
1,47 

[0,87-2,49] 
Hors bureau 49 (49,0%) 

Assise majoritairement utilisée 

Ergonomique 64 (44,4%) 
1,09 

[0,63-1,87] 
Non ergonomique 36 (42,4%) 

Ecran majoritairement utilisé 

Ecran fixe 79 (41,4%) 1,75 
[0,87-3,53] Portable 21 (55,3%) 

Se sent bien installé(e) 

Oui 77 (39,9%) 2,67 

[1,27-5,58] Non 23 (63,9%) 

Est d’accord pour poursuivre le télétravail 

Oui 91 (43,1%) 1,32 

[0,50-3,46] Non 9 (50,0%) 

Apprécie le télétravail 

Oui 92 (42,8%) 1,78 
[0,60-5,32] Non 8 (57,1%) 
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Figure 32 : Facteurs environnementaux associés à la présence de TMS, par zone 
anatomique 

 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

  

Impossibilité d’entraide entre collègues 

Oui 8 (21,1%) 6 (22,2%) 4 (33,3%) 3 (18,8%) 6 (28,6%) 6 (14,3%) 2 (15,4%) 1 (5,9%) 4 (36,4%) 

Non 20 (10,5%) 22 (10,9%) 24 (11,1%) 25 (11,7%) 22 (10,6%) 22 (11,8%) 26 (12,0%) 27 (12,7%) 24 (11,0%) 

Odds ratio 
2,28 

[0,92-5,65] 
2,34 

[0,85-6,42] 
4,02 

[1,13-14,3] 
1,74 

[0,46-6,52] 
3,38 

 [1,19-9,61] 
1,25 

[0,47-3,30] 
1,33 

[0,28-6,33] 
2,34 

[0,30-18,3] 
4,62  

[1,26-16,94] 

Sensation que les douleurs se sont aggravées ou sont apparues depuis la mise en place du télétravail 

Oui 26 (68,4%) 17 (63,0%) 9 (75,0%) 10 (62,5%) 12 (57,1%) 25 (59,5%) 10 (76,9%) 8 (47,1%) 8 (72,7%) 

Non 76 (39,8%) 85 (42,1%) 93 (42,9%) 92 (43,2%) 90 (43,3%) 77 (41,2%) 92 (42,6%) 94 (44,3%) 94 (43,1%) 

Odds ratio 3,28 
[1,56-6,89] 

2,34 
[1,02-5,36] 

4,00 
[1,05-15,19] 

2,19 
[0,77-6,25] 

1,75 
[0,71-4,33] 

2,10 
[1,06-4,15] 

4,29 
[1,20-16,79] 

1,16 
[0,41-3,00] 

3,52 
[0,91-13,6] 

 Nuque Epaule Coude Poignet 

Main 

Haut du 
dos 

Bas du 
dos 

Hanche 

Cuisse 

Genou Cheville 

Pied 

Travail en dehors des horaires habituels 

Oui 34 (21,4%) 21 (13,2%) 11 (6,9%) 13 (8,2%) 17 (10,7%) 29 (18,2%) 11 (6,9%) 5 (7,1%) 8 (5,0%) 

Non 4 (5,7%) 6 (8,6%) 1 (1,4%) 3 (4,3%) 4 (5,7%) 13 (18,6%) 2 (2,9%) 12 (7,5%) 3 (4,3%) 

Odds ratio 
4,49 

[1,53-13,2] 
1,62 

[0,62-4,22] 
5,13 

[0,65-40,5] 
1,99 

[0,55-7,21] 
1,98 

|0,64-6,10] 
1,02 

[0,50-2,11] 
2,53 

[0,55-11,7] 
1,06 

[0,36-3,14] 
1,18 

[0,30-4,60] 
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Des relations significatives avec certains facteurs environnementaux ou personnels 

ont été retrouvés chez les salariés ayant estimé que leurs douleurs étaient apparues 

ou s’étaient aggravées depuis la mise en place du télétravail. 

Nous avons en effet identifié, chez ces personnes : (figure 33)  

- un manque d’entraide entre collègues (or 4,44 [1,81-10,9] ; p = 0,0012) ; 

- le fait de travailler dans une pièce autre qu’un bureau dédié (or 2,30 [1,35-3,92] ; 

p = 0,0023) ; 

- un sentiment de ne pas être bien installé (or 3,42 [1,59-7,36] ; p = 0,0016) ; 

- une prise de poids (or 2,23 [1,31-3,80] ; p = 0,0032) de plus de 3 kg (or 2,64 

[1,38-5,08] ; p = 0,0035) ; 

- une augmentation des consommations et usages (OR 1,76 [1,00-3,10] ; p = 

0,0482). 

 

Les résultats montrent également que ce sont ces salariés qui ont le plus investi 

personnellement dans des équipements pour aménager leur poste de télétravail (OR 

2,10 [1,23-3,57] ; p = 0,0062) (figure 33). 
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Figure 33 : Relations significatives concernant les personnes ayant estimé que les 
douleurs étaient apparues ou se sont aggravées depuis la mise en place du télétravail 

 

 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

 

Douleurs aggravées depuis la mise en place du télétravail  

Possibilité d’entraide entre collègues 

Oui 81 (40,3%) 

Non 21 (75,0%) 

Odds ratio 4,44 [1,81-10,9] 

Investissement personnel pour équipement 

Oui 58 (54,2%) 

Non 44 (36,1%) 

Odds ratio 2,10 [1,23-3,57] 

Environnement de télétravail 

Bureau 46 (35,7%) 

Hors bureau 56 (56,0%) 

Odds ratio 2,30 [1,35-3,92] 

Se sent bien installé(e) 

Oui 77 (39,9%) 

Non 25 (69,4%) 

Odds ratio 3,42 [1,59-7,36] 

Prise de poids depuis 12 mois 

Oui 57 (55,3%)  

Non 45 (35,7%)    

Odds ratio 2,23 [1,31-3,80]  

Nombre de Kg pris depuis 12 mois 

< 3 kg 71 (39,4%) 

≥ 3 kg 31 (63,3%) 

Odds ratio 2,64 [1,38-5,08] 

Augmentation des consommations depuis 12 mois  

Oui 39 (54,2%) 

Non 63 (40,1%) 

Odds ratio 1,76 [1,00-3,10] 
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Des relations significatives ont été retrouvées entre la mobilisation durant le travail et 

plusieurs facteurs individuels, environnementaux, psychosociaux ou personnels 

(figure 34). 

 

Les salariés ayant déclaré être peu mobiles (mobilisation maximum 15 minutes par 

demi-journée) : 

- sont plutôt de sexe féminin (OR 4,57 [1,68-14,4] ; p = 0,0029) ; 

- travaillent au moins une fois par semaine plus de 10 heures par jour (OR 3,91 

[1,75-8,71] ; p = 0,0009) ; 

- sont plutôt en situation de job strain (OR 2,71 [1,19-6,21] ; p = 0,0181) ; 

- ont vu l’organisation du télétravail leur être imposée (OR 2,41 [1 ,11-5,24] ; p = 

0,0264) ; 

- utilisent plutôt une assise non ergonomique (OR 2,52 [1,16-5,49] ; p = 0,0201) ; 

- ont réduit leurs activités physiques depuis 12 mois (OR 2,20 [1,01-4,78] ; p = 

0,0459).
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Figure 34 : Relations significatives avec la mobilisation pendant le télétravail 

 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

 

 

Faible mobilisation pendant le télétravail  

Sexe 

Femme 25 (19,4%) 

Homme 5 (5,0%) 

Odds ratio 4,57 [1,68-14,4] 

Travail plus de 10H par jour 

Oui 19 (23,8%) 

Non 11 (7,4%) 

Odds ratio 3,91 [1,75-8,71] 

Karasek 

Hors situation de Job strain 19 (10,4%) 

Job strain 11 (23,9%) 

 2,71 [1,19-6,21] 

Organisation télétravail imposée 

Oui 16 (20,0%) 

Non 14 (9,4%) 

Odds ratio 2,41 [1 ,11-5,24] 

Assise majoritairement utilisée 

Ergonomique 13 (9,0%) 

Non ergonomique 17 (20,0%) 

Odds ratio 2,52 [1,16-5,49] 

Réduction de l’activité physique depuis 12 mois 

Oui 16 (19,0%) 

Non 14 (9,7%) 

Odds ratio 2,20 [1,01-4,78] 
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D’autres liens ont pu être mis en évidence avec l’intensité de l’activité physique des 

salariés (figure 35) : 

Les salariés ne pratiquant pas ou peu d’activité physique (activité non régulière) :  

-   apprécient moins le télétravail (OR 3,15 [1,05-9,43] ; p = 0,0408) ; 

-   ont pris plus de poids (OR 2,02 [1,17-3,48] ; p = 0,0116) ; 

-   ont davantage travaillé en dehors des horaires habituels (OR 1,86 [1,00-3,43] ; p 

= 0,0485). 

 

 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

 

  

Figure 35 : Relations significatives avec l’activité physique 

 

Réduction de l’activité physique depuis 12 mois 

Prise de poids depuis 12 mois 

Oui 47 (45,6%)   

Non 37 (29,4%)   

Odds ratio 2 ,02 [1,17-3,48]  

Travail en dehors des horaires habituels 

Oui 65 (40,9%) 

Non 19 (27,1%) 

Odds ratio 1,86 [1,00-3,43] 

                                                 Peu ou pas d’activité physique au quotidien 

Apprécie le télétravail 

Oui 64 (29,8%) 

Non 
8 (57,1%) 

Odds ratio 3,15 [1,05-9,43] 
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D. Contextualisation avec la crise sanitaire 

Des relations significatives ont été retrouvées : 

 

- entre les personnes ayant pris plus de 3 kg et la survenue de TMS au niveau 

du coude (OR 5,83 [1,76-19,3] ; p = 0,0039) et du poignet/la main (OR 3,17 

[1,12-8,99] ; p = 0,0304) (figures 37) ; 

- entre l’augmentation des consommations et la survenue de TMS au niveau de 

la nuque (OR 2,64 [1,28-5,30] ; p = 0,0083) et du haut du dos (OR 2,65 [1,07-

6,57] ; p = 0,0351) (figure 37). 

Figure 36 : Facteurs de contextualisation associés à la présence de TMS, toutes zones 
anatomiques confondues 

 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

 Présence de TMS  

 N (%) 
Odds ratios  

[IC 95%] 

Prise de poids depuis 12 mois 

Oui 47 (45,6%) 1,16 
[0,68-1,95] Non 53 (42,1%) 

Nombre de Kg pris depuis 12 mois 

< 3 kg 74 (41,1%) 1,62 

[0,86-3,05] ≥ 3 kg 26 (53,1%) 

Activité physique régulière 

Oui 66 (42,0%) 1,23 

[0,70-2,16] Non 34 (47,2%) 

Réduction de l’activité physique depuis 12 mois 

Oui 43 (51,2%) 1,62 

[0,94-2,78] Non 57 (39,3%) 

Augmentation des consommations depuis 12 mois 

Oui 38 (52,8%) 1,71 

[0,98-3,01] Non 62 (39,5%) 
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Figure 37 : Facteurs de contextualisation associés à la présence de TMS, par zone 
anatomique 

 

Les résultats significatifs pour lesquels le p est inférieur à 0,05 sont représentés en rouge. 

 

 Nuque Epaule Coude Poignet 

Main 

Haut 
du dos 

Bas du 
dos 

Hanche 

Cuisse 

Genou Cheville 

Pied 

Prise de poids depuis 12 mois 

Oui 19 (18,4%) 14 (13,6%) 8 (7,8%) 9 (8,7%) 10 (9,7%) 17 (16,5%) 8 (7,8%) 8 (7,8%) 5 (4,9%) 

Non 19 (15,1%) 13 (10,3%) 4 (3,2%) 7 (5,6%) 11 (8,7%) 25 (19,8%) 5 (4,0%) 9 (7,1%) 6 (4,8%) 

Odds ratio 1,27 
[0,63-2,56] 

1,37 
[0,61-3,06] 

2,57 
[0,75-8,79] 

1,63 
[0,58-4,53] 

1,21 
[0,45-2,76] 

1,25 
[0,63-2,47] 

2,04 
[0,65-6,43] 

1,09 
[0,41-2,95] 

1,02 
[0,30-3,44] 

Nombre de Kg pris depuis 12 mois 

< 3 kg 26 (14,4%) 20 (11,1%) 5 (2,8%) 9 (5,0%) 16 (8,9%) 32 (17,8%) 9 (5,0%) 13 (7,2%) 9 (5,0%) 

≥ 3 kg 12 (24,5%) 7 (14,3%) 7 (14,3%) 7 (14,3%) 5 (10,2%) 10 (20,4%) 4 (8,2%) 4 (8,2%) 2 (4,1%) 

Odds ratio 1,92 
[0,89-4,16] 

1,33 
[0,52-3,36] 

5,83 
[1,76-19,3] 

3,17 
[1,12-8,99] 

1,16 
[0,40-3,35] 

1,19 
[0,54-2,62] 

1,69 
[0,50-5,74] 

1,19 
[0,36-3,67] 

1,24 
[0,26-5,92] 

Activité physique régulière 

Oui 25 (15,9%) 20 (12,7%) 8 (5,1%) 11 (7,0%) 12 (7,6%) 24 (15,3%) 6 (3,8%) 13 (8,3%) 7 (4,5%) 

Non 13 (18,1%) 7 (9,7%) 4 (5,6%) 5 (6,9%) 9 (12,5%) 18 (25,0%) 7 (9,7%) 4 (5,6%) 4 (5,6%) 

Odds ratio 1,16 
[0,56-2,43] 

1,36 
[0,55-3,37] 

1,10 
[0,32-3,76] 

1,01 
[0,34-3,20] 

1,73  
[0,69-4,30] 

1,85 
[0,93-3,68] 

2,71 
[0,88-8,38] 

1,53 
[0,48-4,88] 

1,26 
[0,36-4,45] 

Réduction de l’activité physique depuis 12 mois 

Oui 14 (16,7%) 11 (13,1%) 7 (8,3%) 9 (10,7%) 9 (10,7%) 15 (17,9%) 6 (7,1%) 7 (8,3%) 6 (7,1%) 

Non 24 (16,6%) 16 (11,0%) 5 (3,4%) 7 (4,8%) 12 (8,3%) 27 (18,6%) 7 (4,8%) 10 (6,9%) 5 (3,4%) 

Odds ratio 1,01 
[0,49-2,08] 

1,21 
[0,54-2,76] 

2,55 
[0,78-8,29] 

2,37 
[0,85-6,61] 

1,33 
[0,54-3,30] 

1,05 
[0,52-2,11] 

1,52 
[0,49-4,67] 

1,23 
[0,45-3,35] 

2,15 
[0,64-7,29] 

Augmentation des consommations depuis 12 mois 

Oui 19 (26,4%) 11 (15,3%) 6 (8,3%) 5 (6,9%) 11 (15,3%) 16 (22,2%) 4 (5,6%) 5 (6,9%) 3 (4,2%) 

Non 19 (12,1%) 16 (10,2%) 6 (3,8%) 11 (7,0%) 10 (6,4%) 26 (16,6%) 9 (5,7%) 12 (7,6%) 8 (5,1%) 

Odds ratio 2,64 
[1,28-5,30] 

1,59 
[0,70-3,62] 

1,59 
[0,71-7,36] 

1,01 
[0,34-3,02] 

2,65 
[1,07-6,57] 

1,44 
[0,72-2,89] 

1,03 
[0,31-3,47] 

1,11 
[0,38-3,27] 

1,23 
[0,32-4,80] 
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DISCUSSION 

 

I. Interprétation des résultats 
 

L’objectif principal de ce travail était de définir la prévalence des TMS chez les salariés 

effectuant du télétravail. Les résultats confirment une présence de TMS ayant duré 

plus de 30 jours sur les 12 derniers mois pour 43,7% (N=100) des salariés et plus 

particulièrement au niveau du bas du dos et de la nuque pour respectivement 18,3% 

(N=42) et 16,6% (N=38) des répondants. 

Comparée à la prévalence des TMS retrouvés par Santé Publique France sur un 

échantillon de 19 207 sujets en population générale avant la crise sanitaire, la 

prévalence des TMS persistants de notre étude est du même ordre de grandeur voire 

inférieure, pour toutes les zones anatomiques.(17) 

Nous aurions pu nous attendre à une augmentation de la prévalence des TMS dans 

notre population cible par rapport aux références nationales pré-crise sanitaire du fait 

de l’augmentation de la sédentarité, des mauvaises conditions ergonomiques à 

domicile, de conditions de travail stressantes ou encore des horaires de travail plus 

longs. Ce n’est pas le cas. 

Cet élément pourrait s’expliquer par le fait que le recueil des données a été effectué 

18 mois après le début de la crise sanitaire, permettant l’adaptation des salariés et des 

employeurs. En effet, certaines études suggèrent que la perception du travail à 

domicile, tant par les employés que par leurs dirigeants, s'est considérablement 

améliorée depuis le début de la pandémie, ce qui se traduit par une préférence 

généralisée pour les formules de travail hybrides.(18)
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Toutefois, près de la moitié des salariés interrogés ont estimé que leurs douleurs 

étaient apparues ou s’étaient aggravées depuis la mise en place du télétravail, avec 

la nuque comme zone la plus concernée. 

De plus, d’autres études se sont intéressées au lien entre télétravail et TMS et on 

retrouve de manière constante une apparition ou aggravation des TMS, principalement 

au niveau de la nuque et du bas du dos, depuis la mise en place du télétravail.(19) On 

retrouve notamment une étude de Santé Publique France concernant 3224 sujets 

ayant mis en avant que l’incidence de la lombalgie était environ 2,5 fois supérieure 

chez les travailleurs qui avaient été nouvellement placés en télétravail au décours du 

confinement.(20)  
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L’objectif secondaire était d’évaluer les facteurs individuels, organisationnels, 

environnementaux et psychosociaux ayant augmenté les risques de survenue de 

TMS.  

 

• Concernant les facteurs individuels 

Tout d’abord, l’étude du lien entre les facteurs individuels des salariés et la survenue 

de TMS concorde avec l’état actuel des connaissances, à savoir une augmentation 

significative de la survenue de TMS avec un IMC>25, un âge>45 ans et le sexe 

féminin.(21–23) 

 

• Concernant les facteurs psychosociaux 

Concernant l’étude du lien entre les situations de travail tendues (Job Strain) et la 

survenue de TMS, aucun lien significatif n’a été retrouvé, mis à part le fait que les 

répondants particulièrement sédentaires sur leur poste de télétravail étaient plus 

susceptibles de se situer dans une situation de travail tendue. Il existe pourtant de plus 

en plus de preuves que la prévalence des TMS augmente, en partie en présence de 

facteurs de risques psychosociaux.(23,24)  

Cette absence de lien significatif pourrait être expliqué par le fait qu'une bonne entraide 

entre collègues ait existé durant le télétravail. En effet plus de 80% des salariés 

déclaraient avoir un soutien social supérieur ou égal à la moyenne nationale. De plus, 

le télétravail est généralement associé à une autonomie perçue accrue, ce qui a pu 

contribuer à atténuer la perception de surcharge de travail et de stress associé.(25) 
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Un lien significatif a notamment été retrouvé entre l’absence d’entraide entre collègues 

durant le télétravail et d’une part, la présence de TMS et d’autre part, le sentiment que 

ces TMS soient apparus ou se soient aggravés depuis la mise en place du télétravail. 

En effet, les notions d’isolement et de diminution des liens sociaux ont été largement 

citées dans le cadre de l’expression libre de notre questionnaire et ont été identifiées 

comme faisant partie des principaux facteurs de risques psychosociaux du télétravail 

dans le contexte de COVID-19.(26–28)  

 

• Concernant les facteurs environnementaux et organisationnels 

Concernant l’étude du lien entre les facteurs environnementaux et organisationnels et 

la survenue de TMS, nous avons tout d’abord retrouvé une relation significative avec 

le travail en dehors des horaires habituels. 

Le télétravail en dehors des horaires habituels peut s’expliquer par la nécessité de 

faire face à une charge de travail élevée ou afin de gérer des attentes d’une 

disponibilité constante. Ceci est à mettre en perspective avec le fait que travailler en 

dehors des horaires habituels n’est pas associé à un conflit entre vie professionnelle 

et vie privée et n’est pas un facteur de stress tant que cela résulte des préférences de 

l’employé.(29) 

Nous avons également constaté que les salariés travaillant à temps partiel 

présentaient plus de TMS que les salariés à temps complet. Ceci peut s’expliquer par 

le fait que les personnes à temps partiel effectuent des journées de travail plus 

longues. En effet, 40% des salariés de l’étude travaillant à temps partiel faisaient plus 

de 35 heures par semaine.  
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A cet égard, le droit à la déconnexion semble crucial pour fixer la répartition des heures 

de travail, des pauses et des limites de disponibilité. 

Les recherches suggèrent que les modalités de télétravail hybride offrent le meilleur 

compromis pour allier flexibilité, autonomie et liens sociaux.(30) 

 

Concernant les autres facteurs organisationnels, nous avons étudié les aspects 

ergonomiques de l’environnement de travail et des équipements mis à disposition pour 

le télétravail. Ceci n’a pas permis d’identifier de liens significatifs avec la survenue de 

TMS. Comme retrouvé dans d’autres études, nous aurions pu nous attendre à ce que 

l’utilisation d’un ordinateur portable et/ou d’une assise non ergonomique entraine une 

majoration des TMS.(31)  

Néanmoins, la majorité des salariés interrogés ont déclaré se sentir mieux depuis la 

mise en place des aménagements permis par l’entreprise et ont exprimé leur intérêt 

pour la poursuite et l’augmentation des aides mises en place par l’entreprise pour 

l’équipement de leur espace de travail à domicile. Il existait par ailleurs, un lien 

significatif entre le sentiment de ne pas se sentir bien installé sur son poste et la 

survenue de TMS. 

Il existait également un lien significatif chez les sujets ayant estimé une aggravation 

ou une apparition des TMS depuis la mise en place du télétravail et le fait de travailler 

dans une pièce autre qu’un bureau dédié. Ceci est d’autant plus flagrant chez les 

salariés devant partager leur espace de travail avec d'autres membres de la famille, 

aggravant les conflits entre vie privée et vie professionnelle.(32–35)
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• Concernant les facteurs de contextualisation 

Afin de contextualiser les problématiques de TMS et télétravail avec l’impact du 

confinement, des restrictions de déplacement et de l’accès à différentes structures sur 

les habitudes quotidiennes et les modes de vie, nous avons identifié dans notre 

population cible sur les 12 derniers mois, une prise de poids, une réduction de l’activité 

physique ainsi qu’une augmentation des consommations et usages, principalement 

l’alcool. Ces éléments ont été aussi retrouvés dans  l’enquête en ligne NutriNet-Santé 

menée sur 37 252 français.(36)  

La prise de poids de plus de 3 kg et l’augmentation des consommations et usages ont 

révélé des liens significatifs avec d’une part, le risque de développer des TMS au 

niveau du membre supérieur et du rachis et d’autre part, le sentiment que ces TMS 

soient apparus ou se soient aggravés depuis la mise en place du télétravail. 

En revanche, la réduction ou le manque d’activité physique n’ont pas montré d’impact 

significatif sur la survenue de TMS, tout comme le fait d’être particulièrement 

sédentaire durant le télétravail, contrairement à différentes études qui ont pu prouver 

un lien significatif entre les douleurs de dos et le manque d’activité physique dans un 

contexte de télétravail.(23,37)  

 

Ainsi, parallèlement aux recommandations émises par l’Institut National de Recherche 

et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles (INRS), notre étude a permis de cibler les messages de prévention 

en lien avec les TMS lors du télétravail. 
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Il apparait important de veiller aux modalités pratiques du droit à la déconnexion avec 

notamment la définition des limites de disponibilité afin de restreindre le télétravail en 

dehors des horaires habituels et réduire ses effets sur les TMS. 

De même, il est important de préserver les collectifs de travail, les contacts réguliers 

et adaptés avec les télétravailleurs ; et de privilégier le télétravail hybride afin de lutter 

contre l’isolement ou l’absence d’entraide entre collègues. 

L’information et la sensibilisation des employeurs et salariés sur l’importance d’une 

pièce dédiée pour le télétravail à domicile est également judicieux. 

Enfin, on peut recommander de renforcer les messages et les actions de prévention 

concernant la prise de poids et l’augmentation des consommations et des usages.
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II. Critique de la méthode  
 

• Concernant le sujet de l’enquête 

De l’actualité au sein de l’entreprise a émergé le sujet de cette thèse. Le travail réalisé 

sera présenté en CSSCT et pourra être utilisé pour améliorer les messages de 

prévention concernant le travail à domicile d’un grand nombre de salariés poursuivant 

au moins partiellement le télétravail, sans compter sur le renouvellement des 

préconisations gouvernementales vis-à-vis du télétravail en fonction de l’évolution de 

la situation sanitaire. 

• Concernant le questionnaire 

Une grande partie des items repris dans le questionnaire sont issus de questionnaires 

validés, les réponses pouvant ainsi être comparées à celles émanant d’autres études 

traitant du même sujet. 

Cependant, il aurait été intéressant de pouvoir comparer deux populations : l’une en 

télétravail, l’autre ayant conservé un travail sur site. Malheureusement, cette option a 

dû être écartée puisque les populations n’auraient pas été comparables, notamment 

concernant leurs expositions et contraintes professionnelles. 

Une autre solution aurait été d’évaluer la même population avant et après la mise en 

place du télétravail. Cette option a également été écartée, l’étude ayant débuté après 

la crise sanitaire et la mise en place du télétravail.  

Par ailleurs, le questionnaire ayant été mené 18 mois après le début de la crise 

sanitaire, ceci a pu entrainer un biais de mémorisation pour certaines questions. 
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Une autre limite à cette étude basée sur un questionnaire, concerne le biais de 

déclaration, qui aurait pu être évité par un examen clinique plutôt que le recueil de 

données déclaratives. 

Concernant les questions sur l’augmentation des consommations, il aurait été 

intéressant de préciser les différentes catégories d’usage de l’alcool (usage simple, 

usage à risque, usage nocif et usage avec dépendance). 

Enfin, il aurait été intéressant d’explorer de potentiels facteurs extraprofessionnels de 

TMS comme la garde d’enfants en période de confinement. 

• Concernant l’échantillon 

Il est à noter que la proportion de femmes dans notre échantillon est beaucoup plus 

importante que la répartition au sein de l’entreprise, pouvant entrainer un biais de 

sélection.  

• Concernant le relevé des données 

Nous avons choisi de mener chaque entretien de façon individuelle, par 

téléconsultation et d’accompagner chaque salarié pour la réponse aux 138 items du 

questionnaire. Ceci a permis de relever les réponses de manière exhaustive et 

d’amener des précisions nécessaires à la bonne compréhension des questions le cas 

échéant. 

La méthode qui aurait consisté à envoyer un auto-questionnaire à l’ensemble des 

télétravailleurs aurait permis de recueillir un plus haut taux de participation, mais à la 

vue du nombre important d’items et du risque associé d’un remplissage non exhaustif, 

cette option a été écartée. En conséquence, nous avons retenu uniquement 229 

questionnaires, nombre assurant toutefois une puissance statistique suffisante.
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CONCLUSION 
 

Face à l’évolution incertaine de l’épidémie de COVID-19 et la perspective post-

pandémique des entreprises pour adopter cette forme d’organisation du travail à plus 

long terme, il parait nécessaire de porter une attention accrue sur les aspects du 

télétravail en matière de troubles musculo-squelettiques.  

Ainsi les services de Santé au Travail, peuvent s’appuyer sur les éléments de cette 

étude afin de conseiller les entreprises pour la prévention des TMS chez les personnes 

en télétravail, en prenant en compte les caractéristiques spécifiques des facteurs de 

risques psychosociaux, environnementaux et organisationnels.
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ANNEXE : Questionnaire 
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Résumé :  
 

Contexte : L’objectif de cette étude était d’évaluer chez les personnes en télétravail dans le 
contexte de COVID-19 la prévalence des troubles musculo-squelettiques (TMS) ainsi que leurs 
facteurs de risques. 
Méthode : Cette étude épidémiologique a été menée au sein d’une entreprise des Hauts de 
France et a permis d’inclure 229 salariés en télétravail depuis plus de 12 mois avec au moins 4 
jours de télétravail par semaine. Les données de l’étude ont été recueillies grâce à un 
questionnaire explorant la santé musculosquelettique (questionnaire NORDIQUE), les risques 
psychosociaux (questionnaire KARASEK), l’environnement et l’organisation du télétravail et 
enfin la mise en contexte du télétravail avec la crise sanitaire de COVID-19.  
Résultats : Concernant la prévalence des TMS, 43,7% (N=100) des salariés ont ressenti des 
TMS ayant duré plus de 30 jours au cours des 12 derniers mois. Concernant les facteurs de 
risque de TMS, plusieurs liens significatifs ont été retrouvés avec des différences selon l’âge, le 
sexe et l’IMC. Un lien a également été retrouvé entre le travail en dehors des horaires habituels 
et la survenue de TMS de la nuque (OR 4,49 [1,53-13,2] ; p = 0,0063) et entre l’absence 
d’entraide entre collègues et la survenue de TMS du haut du dos (OR 3,38 [1,19-9,61] ; p = 
0,0223) et du coude (OR 4,02 [1,13-14,36] ; p = 0,0322). Chez les sujets ayant constaté une 
aggravation ou une apparition des TMS depuis la mise en place du télétravail, il apparaît une 
corrélation significative avec d’une part le fait de travailler à domicile dans une pièce non dédiée 
(OR 2,30 [1,35-3,92] ; p = 0,0023), d’autre part une prise de poids de plus de 3 kg (OR 2,64 
[1,38-5,08] ; p = 0,0035) et enfin l’augmentation des consommations et des usages (OR 1,76 
[1,00-3,10] ; p = 0,0482). 
Conclusion : Cette étude confirme la présence de TMS chez des salariés en télétravail, plus 
particulièrement au niveau de la nuque et du bas du dos, même si leur prévalence n’est pas 
supérieure à celle qui est retrouvée par zone anatomique en population générale française avant 
la crise sanitaire. Dans le contexte d’extension sans précédent du télétravail à la suite de 
l’épidémie de COVID-19, il parait nécessaire d’avoir une attention accrue concernant les aspects 
spécifiques du télétravail en termes de prévention des TMS, comme le travail en dehors des 
horaires habituels, l’isolement, l’absence de pièce dédiée pour le télétravail, la prise de poids et 
l’augmentation des consommations et des usages. 
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